
État séparé des avantages et ressources provenant de l'étranger — Exercice 2025

AssociMiniBigForest (loi 1901, intérêt général environnemental)

Exerci 2025

Base léArt. 21 loi n°2021-1109 du 24/08/2021 ; règlement ANC n°2022-04 du 30/06/2022 ; en vigueur exercices ≥ 01/01/2023

ConditAssociation recevant > 153 000 € de dons/an ET bénéficiant d'une ressource d'origine étrangère

ApplicDons 2025 = 160 253 € (> 153 000 €) + 1 ressource étrangère → ÉTAT REQUIS (intégré à l'annexe)

SanctioAmende 3 750 € (jusqu'au ¼ des sommes non déclarées)

PARTIE DÉTAILLÉE
N° Nature de l'avantage / ressource Date(s) Montant (€) Type de tiers étranger Pays Forme / observations

1 Don manuel (ressource liée à la générosité du public, coll2025 (3 versements mensue 42,00 € Personne physique non résidente Allemagne Numéraire (CB) — don mensuel récurrent 14 € × 3
TOTAL 42,00 €

PARTIE SYNTHÉTIQUE (par pays)

Pays Nb Montant (€)

Allema 1 42,00 € 0,026 %

% des 
ressources GP 

(160 253 €)

CONCLUSION : ressource étrangère immatérielle (42 €) mais l'état séparé est OBLIGATOIRE car la condition tient au franchissement du seuil de 153 000 € de DONS TOTAUX (160 253 €), non au montant 
étranger. Le seuil de déclaration en préfecture 'loi séparatisme' (153 000 € de ressources ÉTRANGÈRES) n'est lui PAS atteint. L'état est à intégrer dans l'annexe des comptes annuels 2025.
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